
Rapport TA 2024/2025   Droits humains

Depuis 2022, Terre Active est membre de l'association montoise SolMiRe (Solidarité, 
Migrants, Réfugiés), tout en participant au Collectif Landais de Défense des Droits 
Humains, ensemble avec d'autres associations, telles que Amnesty, la Cimade, le MRAP, et 
l'Association des Familles Laïques.  
   
Nous sommes persuadés  avec l'historien Gérard Noiriel (invité en 2023 par Terre Active), 
que le creuset de la société française joue tout à fait son rôle d'intégration, malgré les appels 
alarmistes, évoquant une « submersion migratoire ». 
C'est dans cet esprit et dans le cadre de la Journée Internationale des Migrants , que 
SolMiRé a projeté le film « Histoire de Souleymane »,  le mardi 17 Décembre et le jeudi 19 
Décembre matin, séances suivies d'un débat, auquel ont participé des établissement scolaires 
de Mont de Marsan. 

Malgré l'investissement des membres de notre association dans l'accompagnement de jeunes 
migrants, nous sommes forcés de constater que les services de l' Etat nous laissent souvent 
seuls et ne répondent pas toujours à nos sollicitations. 
Nous continuons néanmoins d’assurer le suivi des dossiers des jeunes majeurs auprès de 
la Préfecture et de garder le contact avec tous ceux qui travaillent dans les Landes, nous 
gardons le contact avec certains patrons d’entreprises landaises dans le Bâtiment et la 
restauration essentiellement. 
Lorsque les titres de séjour ne sont pas renouvelés ( souvent des récépissés d’une durée de 3 
à 6 mois), ils s’en inquiètent eux aussi et demandent audience à la Préfecture.

Pour souligner avec force que nous continuons à travailler pour l'accueil des migrants, 
Amnesty a invité dans les Landes la troupe de théâtre « La Chaloupe » qui a joué la pièce 
« Quitte à y laisser la peau ». Le public nombreux, dont les adhérents de Terre Active, ont 
pu alors suivre le parcours dramatique des migrants à travers la mer, puis leurs 
pérégrinations diverses en Europe. 

Terre Active reste particulièrement attentive à l'évolution des différentes circulaires 
concernant l'immigration dite illégale. Nous avons constaté un net durcissement des 
règles pour obtenir la régularisation par un titre de séjour.
 Ainsi l'accès à l'Aide Médicale d'Etat sera réduit, la durée de séjour préalable sera portée à 
7 ans au lieu de 5, une bonne connaissance de la langue française sera exigée... 
Ces nouveaux règlements ne font qu'augmenter la précarité des personnes, tout en ne réglant 
pas le problème des « métiers en tension » dans le BTP, l’hôtellerie- restauration, 
l’agriculture, l’entretien et les services à la personne, qui peinent toujours à recruter.

Dans son rapport de 2024, Human Rights watch termine ainsi son rapport: 
«Les droits humains ne sont pas des idéaux abstraits ; ils sont le fondement de la dignité 
humaine et de la survie de l’humanité et il est de notre intérêt commun de les protéger. »




